
 

 

 
  DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX 

 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Session ordinaire – Séance du 05 octobre 2020 
 
 

Délibération n° 2020-135 
MOTION DEMANDANT UN MORATOIRE SUR LE DEPLOIEMENT DE LA 5G ET LA 
REALISATION D'UNE ETUDE D'iMPACT 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 49 
 
 
PRESENTS : 47 
 
Mesdames, Messieurs : Alain ANZIANI, Thierry TRIJOULET, Marie RECALDE, David CHARBIT, 
Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, Véronique KUHN, 
Gérard CHAUSSET, Mauricette BOISSEAU, Joël GIRARD, Patricia NEDEL, Jean Pierre BRASSEUR, 
Ghislaine BOUVIER, Alain CHARRIER, Cécile SAINT-MARC, Gérard SERVIES, Anne-Eugénie 
GASPAR, Claude MELLIER, Loïc FARNIER, Emilie MARCHES, Jean-Louis COURONNEAU, Amélie 
BOSSET-AUDOIT, Marie-Ange CHAUSSOY, Aude BLET-CHARAUDEAU, Daniel MARGNES, Jean-
Michel CHERONNET, Marie-Eve MICHELET, Eric SARRAUTE, Samira EL KHADIR, Pierre SAUVEY, 
Léna BEAULIEU, Olivier GAUNA, Michelle PAGES, Jean-Charles ASTIER, Marie-Christine EWANS, 
Kubilay ERTEKIN, Fatou THIAM, Serge BELPERRON, Arnaud ARFEUILLE, Thierry MILLET, 
Christine PEYRE, Thomas DOVICHI, Hélène DELNESTE, Antoine JACINTO, Sylvie DELUC, Maria 
GARIBAL 
 
 
EXCUSE AYANT DONNE PROCURATION : 1 
 
Madame, Monsieur : Joël MAUVIGNEY à Mauricette BOISSEAU 
 
ABSENT : 1 
 
Madame, Monsieur : Bruno SORIN 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur David CHARBIT 
 





Le conseil municipal de Mérignac souhaite interpeller le président de la République et le Premier 

Ministre au sujet du déploiement de la technologie 5G en France dont les enchères pour l’attribution 

des fréquences ont été lancées le 29 septembre 2020. 

 

L’impact environnemental induit par les usages numériques ne cesse d'augmenter. La technologie 5G 

est conçue pour permettre des débits dix fois supérieurs à la 4G sur les smartphones, avec un 

déploiement en France qui aboutira à un ‘effet rebond’ par la hausse de la consommation de données 

et d'usage des télécommunications, synonyme à terme d'une très forte consommation d'énergie par la 

sollicitation des antennes et des serveurs. 

 

Alors qu’un très faible nombre de téléphones mobiles en circulation et en vente sont compatibles avec 

la 5G, le déploiement de la 5G risque d’accélérer l'exploitation de ressources naturelles non 

renouvelables. Cette technologie renforcera les phénomènes de pollution dus à l'extraction des 

métaux rares et génèrera des quantités de déchets pas ou peu recyclables.  

 

Par ailleurs, les émissions d'ondes de la 5G s'additionnent à celles des technologies antérieures, 4G, 

3G et 2G, ce qui pourrait aboutir à une hausse du niveau d'exposition de la population aux ondes avec 

potentiellement un effet cocktail, phénomène encore mal connu dont les conséquences sur notre 

santé n’ont pas encore été mesurées. Il est également urgent de s’interroger sur les impacts sociaux 

de l’hyperconnexion. 

 

Considérant la nécessité de lutter contre la fracture numérique alors que le déploiement de la 

technologie 4G et de la fibre est encore loin d’être effectif sur l’ensemble du territoire national (de 

nombreuses zones blanches encore existantes). 

 

Considérant que le Gouvernement souhaite lancer le démarrage de la 5G sans attendre les 

conclusions du rapport de l’Agence Nationale de Sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail prévues d’être rendues au printemps prochain. 

 

Considérant qu’aucune étude d’impact globale prenant en compte les dimensions climatiques, 

environnementales, sanitaires et technologiques, n’ait été publiée jusqu’ici.  

 

Considérant l’absence de débat public ou de concertation avec les habitants.   

 

Considérant que le moratoire sur la 5G est l'une des propositions de la convention citoyenne pour le 

climat, que le président de la République s'est engagé à étudier.  

 

 

Le Conseil municipal de Mérignac, réunit en séance plénière, le 05 octobre 2020 : 

 





- Souhaite que le Gouvernement commande la réalisation d’une étude globale et 

indépendante sur les impacts climatiques, environnementaux, sanitaires, 

technologiques et financiers de la 5G. 

 

- Demande qu’un débat public sur la 5G soit organisé au niveau local et national. 

    

- Demande que les villes concernées soient consultées avant la mise en œuvre effective 

de la 5G à haute fréquence sur leur territoire. 

 
ADOPTE A l'UNANIMITE. 
 
 
        
 Pour extrait certifié conforme 

Fait à Mérignac, le 05 octobre 2020 

 
 

 Alain ANZIANI 
 Maire de Mérignac 
 Président de Bordeaux Métropole 

 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture 
et affichée le 06 octobre 2020. 
 
Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 
 




